
PREVENTION SECOURISME 82 – Cécile Mignière 
ps82.cecilemigniere@gmail.com 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

OBJECTIFS : 

• Intervenir face à une situation d’accident du travail. 

• Contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise 

PROGRAMME : 

Prévention des risques : 
 Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 
 Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail 
 Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention 
Secourisme : 
 Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 

 Protéger de façon adaptée 

 Examiner la victime 

 Garantir une alerte favorisant l’arrivée des secours adaptés au plus près de la 
victime 

 Secourir la victime de manière appropriée 

Modalités d’animation : 

• Pédagogie active, interrogative, applicative et affirmative 

• Apprentissage de gestes 

• Mise en situation 

• Etude de cas 

Accessibilité :  

Les conditions d’accueil et d’accès à la formation (en inter et en intra) sont facilitées 
pour les publics en situation de handicap permettant une certaine motricité. Pour les 
autres formes de handicap une étude personnalisée est réalisée afin de permettre le 
meilleur accueil possible du participant (adaptation des locaux, ainsi que des moyens et 
méthodes pédagogiques mis en œuvre). 

Type de validation : 

Epreuve certificative, critères définis par l’INRS 
▪ Validation par une attestation de fin de stage.  
▪ Certificat de SST délivré au candidat qui a participé activement à l’ensemble 

de la formation et qui fait l’objet d’une évaluation finale favorable pour une 
durée de 2 ans. 

▪ Un Maintien & Actualisation des Compétences sera à prévoir dans les 2 ans 
Attestation de formation. 

Durée : 
14 H en présentiel 
Risques spécifiques de l’entreprise 
(temps supplémentaire le cas 
échéant) 
 

Public visé : 
Tout membre du personnel 
 
 
 

Pré requis : 
Aucun 
 

Lieu : au sein de votre 

établissement 
 
 
 
 

Nombre de participants :  

4 à 10 maximum 
 
 
 

Modalités d’encadrement : 
Formation animée par un 
formateur SST certifié INRS 
 
 
 

SST 


